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LIEPR2191
2013-2014

Approche organisationnelle des
systèmes sportifs nationaux en Europe

6.0 crédits 30.0 h 2q

Enseignants: Zintz Thierry ;

Langue

d'enseignement:
Français

Lieu du cours Louvain-la-Neuve

Thèmes abordés : Systèmes sportifs nationaux
- Les " cultures physiques " nationales
- Naissance et développement du mouvement sportif international
- Caractéristiques majeures des systèmes sportifs nationaux en Europe
Configurations sportives européennes
- Variables constitutives
- Quatre configurations de base
- Les systèmes sportifs des 25 pays de l'Union Européenne
Législation européenne et sport :
- Principe d'intervention indirecte
- Application proportionnée des règles de libre circulation, de concurrence et des marchés publics
Lectures dirigées sur l'ensemble des thèmes (à raison de 30 heures).

Acquis

d'apprentissage

Au terme de cette activité d'apprentissage, l'étudiant sera capable de
- donner sens à la notion de système sportif national,
- en analyser les composantes,
- mesurer la diversité des systèmes sportifs nationaux en Europe ainsi que leurs effets sur la structuration et le fonctionnement
des structures sportives de chacun des pays européens,
- comprendre l'incidence des législations européennes sur le fonctionnement des systèmes sportifs nationaux.
La contribution de cette UE au développement et à la maîtrise des compétences et acquis du (des) programme(s) est accessible
à la fin de cette fiche, dans la partie « Programmes/formations proposant cette unité d’enseignement (UE) ».

Contenu : Au terme de cette activité d'apprentissage, l'étudiant sera capable de

" donner sens à la notion de système sportif national,
" en analyser les composantes,
" mesurer la diversité des systèmes sportifs nationaux en Europe ainsi que leurs effets sur la structuration et le fonctionnement
des structures sportives de chacun des pays européens,
" comprendre l'incidence des législations européennes sur le fonctionnement des systèmes sportifs nationaux.

Par des lectures dirigées sur l'ensemble des thèmes (à raison de 30 heures), il approfondira sa capacité réflexive.

Autres infos : Pré-requis : Management des organisations sportives en Belgique
Evaluation : Examen écrit
Support : Syllabus et/ou livre(s)
Encadrement : Titulaire(s)
Ce cours est le prolongement du cours IEPR2192 : Management des organisations sportives en Belgique

Cycle et année

d'étude: :

> Master [120] en sciences de la motricité, orientation éducation physique

Faculté ou entité en

charge:

FSM

http://sites.uclouvain.be/archives-portail/ppe2013/prog-2013-edph2m

